
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
SEANCE MARDI 10 FEVRIER  2026 à 18H                                

SALLE DES FÊTES DE BOURNAZEL  
  
 
L’an deux mille vingt-six, le 10 février, à 18 Heures, le conseil communautaire, 
dûment convoqué en date du 4 février s’est réuni dans la salle des fêtes de 
Bournazel, sous la présidence de Bernard ANDRIEU, Président  
 

Présents : M. Patrick Montels, M. Jérôme Flament, M. Bernard Andrieu, Mme Sandrine Lacroix, M. Bernard 

Tressols, Mme Caroline Breuillard, Mme Arielle Brun, M. Daniel Ganthe, M. Frédéric Ichard, M. Laurent Deshayes, 

M. Patrick Lavagne, M. Philippe Woillez, M. Bernard Bouvier, M. Claude Geniey, M. Pierre Paillas, Mme Sylvie 

Gravier, M. Jean-Luc Viguier, M. Serge Rouquette, M. Jean-Philippe Gineste, Mme Laurence Poillerat, Mme 

Delphine Pinczon Du Sel, M. Laurent Vaurs, M. Alex Brière, M. Jean-Christophe Cayre, M. Jean-Paul Marty, M. 

Jean-Paul Eche, Mme Nathalie Mulet. 

 

Pouvoirs : M. Serge Dalmières pouvoir à M. Jérôme Flament, M. Jean-Michel Piednoël pouvoir à M. Philippe 

Woillez, M. Serge Besombes pouvoir à Mme Sylvie Gravier, Mme Nadine Filipe pouvoir à M. Bernard Bouvier, M. 

Jean-Christian Bohère pouvoir à M. Bernard Andrieu. 

 

Excusés et absents : M. Jérémie Steil, M. Franck Cebak - M. Jean-Claude Lavi, M. Benoit Ourliac, M. Thierry 

Guiraud, M. Bernard Rivière, M. Matthieu Amiech, M. Thierry Douzal.  

 

D42-2026 Appel à projet REAAP 

Dans le cadre de l’agrément renouvelé pour 2026-2029, l’EVS a présenté un axe de travail autour du 
soutien à la parentalité et des jeunes du territoire. Plus largement, cet axe de travail s’inscrit dans les 
objectifs de la CTG : « Permettre aux parents de trouver des espaces de rencontres et d’échanges à 
proximité ». Il est proposé de répondre à l’appel à projet REAAP (Réseau d’écoute, d’accompagnement 
et d’appui aux parents) –  
 
Cette année, la coordinatrice de l’EVS et la chargée de coopération CTG proposent en partenariat avec 
les crèches de Milhars et de Les Cabannes, ainsi que l’accueil de loisirs intercommunal, une action en 
5 temps conviviale d’échanges et d’animation en direction des parents, des enfants et des pré-
adolescent.es autour de l’utilisation des écrans et des réseaux sociaux. 
Objectif général : soutenir les parents dans leur posture éducative face aux risques du numérique et 
sensibiliser les enfants et les ados à l’utilisation des écrans et des réseaux 
 
Descriptif :  
1. Un après-midi de lancement du projet => organisation d’une auberge espagnole du jeux un dimanche 
après-midi dans le jardin public des Cabannes 
2. Soirée prévention utilisation des écrans et contrôle parental avec la conseillère numérique de France 
services + pizza et jeux de société tous ensemble 
3. Soirée prévention utilisation des écrans avant 3 ans 
4. Soirée « rétro gaming » et prévention jeux vidéo/ réseaux sociaux avec une asso spécialisée sur la 
question 
5.  Soirée de clôture – Jeux casino ! Viens tester le jeu que tu pourras amener chez toi ! 
De nombreux partenaires locaux seront mobilisées comme les APE, le collège, les écoles du territoire, 
CFM radio… 
Les temps forts seront déployés sur l’ensemble du territoire de la 4C : Les Cabannes, Milhars, Vaour, 
Laparrouquial 
Coût de l’action « Avec et sans écrans, vous faites comment ? » :  

Nombre de membres 

En 

exercice 
Présents  Votants 

40 28 33 



Postes de dépenses Coût 

Intervenant.es préventions  600€ 

Intervenants animation rétro gaming  500€ 

Postes :  
- Coordination EVS 
- Chargée de mission CTG 
- Directeur de l’ALSH 
- Directrice des crèches 
- conseillère numérique  

 
1160€ 
1076€ 
800€ 
814€ 
300€ 

Salaires encadrants - animations 600€ 

Achat de matériel 200€ 

Achat alimentaire 500€ 

Frais de déplacement 300€ 

Communication  200€ 

Coût total 7050€ 

 
Répartition de la demande de financement du projet 

Action  Coût total : 7050€ 

CAF 60% 4230€ 

4C 20% 1410€ 

MSA 20% 1410€ 

 
CET EXPOSÉ ENTENDU, SUR PROPOSITION DE MONSIEUR LE PRESIDENT 

LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ, 
À L’UNANIMITÉ 

• VALIDE le projet présenté et son plan de financement,   

• AUTORISE Monsieur le Président à déposer la candidature de la 4C sur cet appel à projet 
et à signer tout document pour sa mise en œuvre.   
 

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an, que ci-dessus, au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme, 
 
Le Secrétaire de séance,                                    Le Président, 
 
 

 

       
               

     Philippe WOILLEZ                  Bernard ANDRIEU  

     

 


